
L'employeur peut retirer un véhicule de fonction à un salarié
sans modifier son contrat de travail ?

Réponse courte

En principe non, le retrait d'un véhicule de fonction constitue généralement une modification substantielle du

contrat de travail nécessitant l'application de l'article L.121-7 du Code du travail. Cependant, la qualification dépend

de plusieurs facteurs déterminants.

Si le véhicule constitue un avantage en nature contractuel avec usage privé autorisé, son retrait représente une

modification d'un élément essentiel en défaveur du salarié. L'employeur doit alors respecter la procédure de

modification substantielle : notification par lettre recommandée, entretien préalable (entreprises >150 salariés), et

préavis équivalent à un licenciement selon l'ancienneté. Le salarié peut refuser cette modification et

démissionner, ce qui constitue un licenciement donnant droit à indemnités.

Exceptions : Si le contrat prévoit explicitement les conditions de retrait ou si le véhicule n'est qu'un simple outil de

travail sans usage privé (véhicule de service), le retrait peut être possible selon le pouvoir de direction de

l'employeur.

Définition

Le véhicule de fonction se distingue du véhicule de service par l'usage privé autorisé (déplacements

personnels, week-ends, congés). Selon la jurisprudence luxembourgeoise, lorsque le salarié fait usage du

véhicule non seulement pour des besoins professionnels mais également pour ses besoins personnels, il devient

un avantage en nature faisant partie intégrante de la rémunération et un élément essentiel de son contrat de

travail.

La modification substantielle selon l'ITM correspond à une clause du contrat de travail qui touche à un élément

essentiel de la relation de travail, sur un élément qui avait déterminé les parties à contracter. Le retrait d'un

avantage en nature contractuel relève généralement de cette catégorie.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il si le salarié refuse le retrait de son véhicule de fonction ?

Le salarié a le droit de refuser la modification sans sanction disciplinaire. S'il démissionne suite à ce refus avant la prise d'effet, cela est
assimilé à un licenciement donnant droit aux indemnités correspondantes. Il peut également engager une action en nullité si la procédure
n'a pas été respectée par l'employeur.

Quelle est la différence entre un véhicule de fonction et un véhicule de service ?

Le véhicule de fonction se distingue par l'usage privé autorisé (déplacements personnels, week-ends, congés) et constitue un avantage
en nature faisant partie de la rémunération. Le véhicule de service est strictement limité à l'usage professionnel et reste un simple outil de
travail relevant du pouvoir de direction de l'employeur.
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Quelle procédure l'employeur doit-il suivre pour retirer un véhicule de fonction ?

L'employeur doit appliquer la procédure de l'article L.121-7 : notification par lettre recommandée avec motifs détaillés, entretien préalable
obligatoire dans les entreprises de plus de 150 salariés, et respect d'un préavis de 2 à 6 mois selon l'ancienneté du salarié. Le salarié
peut refuser cette modification et démissionner, ce qui constitue alors un licenciement.

Un employeur peut-il retirer un véhicule de fonction sans l'accord du salarié au Luxembourg ?

En principe non, le retrait d'un véhicule de fonction avec usage privé autorisé constitue une modification substantielle du contrat de travail
nécessitant l'application de l'article L.121-7 du Code du travail. L'employeur doit respecter une procédure stricte avec notification par
lettre recommandée, préavis équivalent à un licenciement selon l'ancienneté, et le salarié peut refuser cette modification.

Conditions d’exercice

La possibilité de retrait dépend de la qualification juridique du véhicule et des conditions contractuelles :

Véhicule de fonction (usage privé autorisé) :

Élément essentiel du contrat selon la jurisprudence

Modification substantielle en cas de retrait (article L.121-7)

Procédure obligatoire : notification, préavis, entretien préalable si >150 salariés

Droit de refus du salarié avec maintien de l'emploi

Véhicule de service (usage professionnel strict) :

Outil de travail relevant du pouvoir de direction

Retrait possible sans procédure L.121-7 si pas d'usage privé

Charge de la preuve : l'employeur doit démontrer l'absence d'usage privé

Critères déterminants :

Usage effectif (prime sur la qualification contractuelle)

Autorisation expresse ou tolérance de l'usage privé

Durée et habitude d'utilisation personnelle

Clauses contractuelles spécifiques sur les conditions de retrait

Modalités pratiques

Procédure légale pour modification substantielle (article L.121-7) :

1. Notification obligatoire :

Lettre recommandée avec indication précise du retrait envisagé

Motifs détaillés justifiant la modification

Date de prise d'effet avec respect du préavis légal

Information sur le droit de demander des explications
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2. Entretien préalable (entreprises ?150 salariés) :

Convocation du salarié dans un délai approprié

Possibilité d'assistance par un représentant syndical

Explication des motifs et écoute des observations

Notification au plus tôt le jour suivant l'entretien

3. Délais de préavis :

2 mois pour ancienneté < 5 ans

4 mois pour ancienneté de 5 à 10 ans

6 mois pour ancienneté > 10 ans

Application immédiate seulement en cas de motif grave

Options du salarié :

Acceptation expresse ou tacite (poursuite du travail)

Demande de motifs dans un délai d'un mois

Refus et démission avant prise d'effet = licenciement

Action en nullité si procédure non respectée

Pratiques et recommandations

Prévention contractuelle :

Définir clairement la nature du véhicule (service vs fonction)

Préciser les conditions d'usage (professionnel/privé)

Prévoir les modalités de retrait éventuel

Documenter toute tolérance d'usage privé

Gestion du retrait :

Évaluer la qualification juridique avant toute action

Respecter scrupuleusement la procédure L.121-7 si applicable

Proposer une compensation équivalente si possible

Documenter tous les échanges et justifications

Négociation préalable :
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Privilégier le dialogue et la recherche de solutions

Expliquer les motifs économiques ou organisationnels

Proposer des alternatives (augmentation salariale, autres avantages)

Formaliser tout accord par avenant signé

Vigilance juridique :

Distinguer véhicule contractuel vs outil de travail

Conserver les preuves d'usage (déclarations fiscales, autorisations)

Respecter l'égalité de traitement entre salariés

Anticiper les contestations et recours possibles

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Modification substantielle :

Article L.121-7 : procédure de modification des clauses essentielles en défaveur du salarié

Notification par lettre recommandée avec motifs et date d'effet

Préavis équivalent à celui d'un licenciement selon ancienneté

Nullité en cas de non-respect de la procédure

Éléments essentiels du contrat :

Toute modification portant sur une clause substantielle, essentielle du contrat de travail, constitue une

modification substantielle au sens de l'article L.121-7

Appréciation au cas par cas selon l'importance pour les parties

Critère : élément ayant déterminé les parties à contracter

Jurisprudence luxembourgeoise :

Cabinet GIABBANI : véhicule de fonction devient un élément essentiel de son contrat de travail qui ne peut

être modifié unilatéralement par l'employeur

Cour d'appel 7 février 2002 : impossibilité de retrait unilatéral sans clause contractuelle

Usage privé = avantage en nature protégé nécessitant procédure

Protection du salarié :

Droit de refus sans sanction disciplinaire

Assimilation à un licenciement en cas de démission suite au refus

Action en nullité possible si procédure non respectée

Maintien des conditions initiales jusqu'à accord ou jugement
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La qualification contractuelle n'est pas déterminante : seul l'usage effectif compte. Le Tribunal du travail n'étant pas lié par cette

qualification, il est important que cette dernière réponde au critère déterminant de l'utilisation à des fins personnelles.

Un véhicule toléré à usage privé devient de facto un véhicule de fonction protégé. L'employeur doit donc être vigilant sur les

autorisations accordées et documenter précisément la nature de l'avantage concédé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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